
Nouveaux accords

→ électricité, sécurité alimentaire, 

santé

Participation aux programmes 

de l’UE assurée de manière plus 

systématique

→ recherche, innovation, 

formation, culture, espace, etc.

Éléments institutionnels

→ reprise dynamique du droit, 

interprétation uniforme des 

accords, surveillance, règlement 

des différends

Aides d’État

→ prescriptions concernant les 

aides étatiques dans l’accord sur le 

transport aérien et l’accord sur les 

transports terrestres ainsi que dans 

le futur accord sur l’électricité

Libre circulation des personnes

→ principes et exceptions 

concernant l’immigration (directive 

sur la citoyenneté européenne) et 

la protection des salaires

Contribution suisse régulière → 

accord juridiquement contraignant

Dialogue politique

→ instrument de pilotage de la voie 

bilatérale

Paquet global : 

Éléments
Paquet global: étapes suivantes

Adoption des mandats de 

négociation sur le paquet global en 

CH et dans l'UE

Étapes suivantes

 paquet Horizon 2021-2027
temps

Participation au 

 paquet Horizon 2021-2027

Début des négociations sur le 

paquet global

Prévu pour le premier trimestre 2026 

Signature des accords sur le 

paquet global 

Mai 2025

Paraphe des accords sur le 

paquet global

10 novembre 2025

Signature de l'accord sur les 

programmes de l’UE (EUPA)

Lancement des négociations 

sur la participation aux 

programmes de l’UE

Lancement des entretiens 

exploratoires sur la participation 

aux programmes de l'UE

2 avril 2025

Paraphe de l’accord sur les 

programmes de l’UE (EUPA)

Arrangement transitoire 2024 

Financement : DEFR / SEFRI

Accès à l’ERC Advanced Grant 2024 ✓

Arrangement transitoire

Financement : UE (avec contributions obligatoires de la CH)

Accès à partir de 2025 en tant que bénéficiaire aux appels 

2025 des programmes suivants:

▪ Horizon Europe (pour l’instant à l'exception des domaines 

stratégiques)

▪ Programme Euratom

▪ Digital Europe Programme (à l’exception des SO3 et SO6)

✓
Conclusion matérielle des 

négociations sur le paquet global

Conclusion matérielle des 

négociations sur la participation 

aux programmes UE

Association 

Rétroactif au 1.1.2025 (ITER à partir du 1.1.2026)

Financement : UE (avec contributions obligatoires de la CH)

Accès au paquet Horizon 2021-2027 en tant que bénéficiaire 

et à la comitologie (y compris ERA)

Association au paquet Horizon 2021–2027 : 

Contexte et étapes suivantes

✓


